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03/04/2024

Actus Agricoles
Le Gouvernement a annoncé le 28 février 2024, un nouveau dispositif d’aide de 90 M€ en 2024, dans l’objectif d’apporter un soutien immédiat aux exploitations en
agriculture biologique ayant subi des pertes économiques importantes ces derniers mois. Ouvert depuis le 25 mars, le guichet de dépôt des demandes d’aides fermera le 19
avril à 14h.
Les modalités d’octroi de cette aide sont détaillées sur le site de FranceAgriMer : https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise.
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